Coupe Castelbrac 2026

Avis de course et Instructions de course
17 juillet 2026
ORGANISATION :

1.1. COMITÉ D’ORGANISATION :
Yacht-club de Dinard  06 84 80 26 21 et Association française des propriétaires de Cornish Crabbers au 07 70 16 62 13.
Mail : contact@yacht-club-dinard.fr 
Site: www.yacht-club-dinard.fr
1.2. COMITÉ DE COURSE :
Président : Laurent Pillot
1.3. JURY :
Président : Yvon Poutriquet
1. RÈGLES DE COURSE :
2.1. Épreuve régie par les textes en vigueur ci-dessous, chaque texte prévalant sur le précédent :

      R.C.V. sauf les règles modifiées en 2.2.

· Prescriptions de la F.F.V.

· Les règles de classe monotypes pour les Cornish Shrimpers 
· La règle JCH pour les Cornish Crabbers
· Les Instructions de Courses et leurs avenants
2. VOILIERS ET ÉQUIPAGES :
Cette épreuve est ouverte à tous voiliers de type Cornish Crabber ou Cornish Shrimper
Les concurrents doivent être titulaires d’une licence FFV 2026
Les mineurs devront présenter une autorisation parentale.
3.    RADIOCOMMUNICATIONS
Canal VHF de la course : 8  
Merci de l'utiliser et de nous tenir informé de votre arrivée sur la ligne de départ et pour émargement (ou tél 07 70 16 62 13)

4        INFOS :
Distance pour rallier la zone de départ 3 NM depuis Saint Briac balise des Péronnias (courant et vent favorables) et 2NM depuis le port de Dinard.

-1 course prévue

- points d'observations pour des spectateurs terrestres : la pointe du Nick parking, pointe de la Roche Pelée, Thalasso Dinard ou pointe du Décollé pour le passage de la balise la Pierre aux Bars.

5.
PROGRAMME : (UT+2)


Vendredi 17 juillet


2 départs:
En premier les Crabbers signal d'avertissement 10h25 pour un départ à 10h30 (pavillon de série Crabber , sigle Crabber rouge sur fond jaune.)

En second les Shrimpers signal d'avertissement 10h31 pour un départ à 10h36 (pavillon de série Shrimper, sigle Shrimper rouge sur fond blanc.)

6. DÉPART :
Ligne départ: entre bateau comité (vedette YCD arborant les pavillons orange et YCD) à laisser à tribord et une bouée blanche et bleue banque populaire cerclée d'un bandeau orange à laisser à bâbord.

Si bouée de dégagement : cette bouée sera identique à la bouée de départ et à laisser à bâbord.

Pour information : si la section du parcours est à effectuer au louvoyage la ligne d'arrivée sera perpendiculaire au vent, dans les autres cas la ligne sera perpendiculaire au dernier bord de la réduction de parcours.
7.
 PARCOURS :
départ 

bouée de dégagement à bâbord
balise du Diamant (danger isolé) à bâbord
bouée cardinale nord (Port Blanc ) à bâbord
balise de la Pierre aux Bars (verte) à laisser à bâbord
bouée cardinale nord (Port Blanc) à tribord

balise du Diamant à tribord

arrivée entre la bouée de dégagement à laisser tribord et le bateau comité arborant les pavillons orange et bleu à laisser à bâbord. 

Réduction de parcours:
Le comité de course pourra envisager une réduction de parcours à une marque si la course excède environ une heure ou en fonction du retard pris au départ.

Les concurrents seront informés avant le passage du premier bateau à la marque par l'envoi du pavillon S (sierra, short en anglais, couleurs inverses du pavillon P) accompagné si possible de deux signaux sonores. 

L'arrivée devra s'effectuer entre la bouée de parcours en respectant le côté et le bateau  du comité arborant les pavillons bleu, orange et S)
Pour le reste des instructions de course, se référer aux instructions type de la FFV avec la possibilité de réparer pour une faute en effectuant un tour.

8     CLASSEMENT :

Crabbers et Shrimpers 21 selon jauge JCH en temps compensé
Shrimpers 19 en temps réel
9.   

ASSURANCE :
Les participants doivent avoir une assurance RC couvrant les dommages aux tiers et au moins égale aux montants légaux internationaux en vigueur.

10.   

PRIX :
Remise des prix : chez Thierry Chaplain 37 avenue de la côte d’Émeraude 22770 Lancieux à 18h30.
Des informations complémentaires pourront être envoyées uniquement aux bateaux inscrits la veille par mail et ceci afin d'éviter trop de communications par VHF, le jour de la course.

11.   

MARÉES (UT + 2) – Saint Malo
	Date
	Coef
	P.M. Heure
	P.M. Hauteur
	B.M. Heure
	B.M. Hauteur

	Vendredi 17 juillet
	97
	10 h 16
	12.06 m
	      17 h 09
	1.55 m
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